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ARTICLE 59

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose que les cantines mettent quotidiennement à la disposition des élèves un menu 
végétarien.

Or, le fait de proposer un tel menu chaque jour risque de favoriser le gaspillage alimentaire, car il 
faudra prévoir suffisamment de menus végétariens et non végétariens pour que chaque enfant puisse 
choisir ce qu’il souhaite manger.

De plus, de nombreux parents, dont certains ne sont  pas toujours financièrement en mesure d’offrir 
quotidiennement de la viande à leurs enfants, souhaitent que leurs enfants consomment des 
protéines animales à la cantine et ne veulent pas qu’ils puissent opter chaque jour pour un menu 
végétarien. 


